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ARTICLE 9
A T’alinéa 10, substituer aux mots :

«une ligue professionnelle pour le secteur masculin, une ligue professionnelle pour le secteur
féminin » ;

les mots :

«une ou deux ligues professionnelles ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de coordination avec 1’article 1¢' de la proposition de loi qui a
autorisé la constitution d’une ou deux ligues professionnelles par une méme fédération et non plus
nécessairement la création d’une ligue professionnelle pour le secteur masculin et d’une ligue
professionnelle pour le secteur féminin.

L’amendement propose de s’aligner sur cette rédaction afin d’assurer ’unité terminologique de la
proposition de loi.

171



